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CONSEIL DE COMMUNAUTE

SEANCE DU 14 DECEMBRE 2006
Procès verbal administratif

L’année deux mille six,  le jeudi 14 décembre 2006, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Val de Somme régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Alain BABAUT Président.

Etaient présents tous les membres sauf :

	M. BOULANGER donne pouvoir à M. MARTIN

Mme COFFIGNIEZ donne pouvoir à M. BABAUT

M. MISERAY donne pouvoir à M. GRAF

M. BRICHE donne pouvoir à M. LAMBERT

M. LEVEQUE donne pouvoir à M. VANNEUFVILLE

M. GERAUT donne pouvoir à M. MARQUANT

M. POL donne pouvoir à M. LELIEUR

M. FORTIN donne pouvoir à Mme LEFEUVRE


	

	

	Excusés : M D’HALLUIN



La séance est ouverte à 20H30. 

Après appel des délégués, il est constaté que le quorum est atteint.

Monsieur DEVAUX est désigné secrétaire de séance.

Le PV du 18 octobre 2006 est adopté à l’unanimité.

En préambule, Monsieur le Président rappelle que pour cette séance, 2 envois ont été adressés compte tenu des délais impartis pour l’inscription du dossier concernant le choix du délégataire pour la gestion de l’assainissement collectif sur les sites de Méricourt l’Abbé, Ribemont sur Ancre, Treux et Sailly le Sec, 15 jours avant la séance du Conseil de Communauté.

L’ordre du jour a été complété par un certain nombre de  dossiers transmis le 7 décembre dernier.

Monsieur le Président rappelle donc l’ordre du jour définitif.
1. Communications du Président
· Affaire contentieuse Communauté de Communes / Vert Marine

Face aux difficultés rencontrées par le nouveau délégataire COM.SPORTS suite à la délégation  à partir du 1er janvier 2006, la Communauté de Communes a déposé une requête en date du 16 novembre 2006 auprès du Tribunal Administratif pour régler le différent qui l’oppose à la société Vert Marine pour régler définitivement la part du solde incombant aux parties à l’ancienne convention.

Une expertise a donc été sollicitée pour chiffrer la liquidation  de la convention de service public de la gestion de la piscine Calypso.

Par notification d’ordonnance en date du 7 décembre 2006, le Tribunal Administratif a désigné M. Daniel COLICHE, demeurant 14 rue du vieux faubourg à Lille en qualité d’expert. Il aura pour mission :

· de se rendre sur les lieux de la piscine Calypso à Corbie et de procéder à la constatation et au relevé des matériels ayant fait l’objet de l’inventaire du 27 décembre 2005, d’en constater précisément leur état d’entretien ou non ou leur absence.

· De chiffrer le coût de la réparation ou du remplacement des matériels défectueux ou disparus

· De se faire communiquer tous les documents comptables ou autres utiles à la mission d’expertise ainsi que les factures de remplacement ou de réparation des équipements de manière à établir les sommes dont restent redevables chacune des parties à la convention de service public.
· Désignation d’un nouveau délégué – Commune de Franvillers

Suite au renouvellement du Conseil Municipal de Franvillers, la Communauté de Communes, par lettre du 20 novembre dernier a sollicité la Commune de Franvillers pour la désignation d’un deuxième délégué. Cette demande est de nouveau sollicitée pour le prochain Conseil de Communauté. Le Conseil Municipal de Franvillers doit se réunir pour désigner un deuxième délégué.
· Politique territoriale Conseil général / Communauté de Communes

Par lettre du 8 décembre 2006, le Président du Conseil général a transmis la convention passée entre les parties pour le développement territorial sur la période 2005/2008.

Cette convention définit le partenariat entre le département et les acteurs de la Communauté de Communes tels mentionnés dans le courrier du Président du Conseil général.

Cette convention a été visée par l’ensemble des partenaires sauf par la Conseillère générale du Canton de Corbie.

Je rappelle que la Communauté de Communes a  interrogé le Conseil général sur de nombreux points, notamment sur les questions économiques mais qu’à ce jour l’enveloppe utilisée a répondu à l’ensemble des demandes et même sur des dossiers comme les écoles où auparavant le Conseil général n’intervenait pas.

Cette convention permet donc à la Communauté de Communes, aux Communes et autres de bénéficier d’aides leur permettant de développer leurs territoires respectifs et de répondre aux sollicitations des administrés.

Je n’ai pas à apporter de jugement sur la non signature de la Conseillère générale du Canton de Corbie.

2. Finances – DOB 2007
L’ensemble des éléments, conformément au règlement intérieur, a été transmis aux délégués communautaires.
Monsieur le Président rappelle que l’exercice 2007 aura à mettre en œuvre différents documents budgétaires relevant du budget général et des budgets annexes : Economique, Assainissement collectif et non collectif.

Les compétences de la Communauté de Communes par rapport à 2006 vont évoluer avec le thème de la lecture publique et le tourisme.

Le budget général intervient de plus en plus sur le fonctionnement de structures parallèles : Pays du Grand Amiénois, Agence d’Urbanisme, Maison de l’Emploi.

La Communauté de Communes accroît son périmètre avec l’arrivée d’une 32ème commune, Chipilly du Canton de Bray sur Somme.

Le Conseil de Communauté voit ainsi son nombre de délégués augmenter.

Les investissements 2007 reprennent les programmes 2006 qui n’ont pu être engagés pour des motifs différents, soit d’ordre technique, soit d’ordre administratif.

Face à cette situation rencontrée, un placement de trésorerie a été effectué en octobre 2006 d’un montant de 800 000 €uros.
Budget Principal

Chapitre 011 – Charges à caractère général

C’est le chapitre essentiel des dépenses de fonctionnement prenant en compte l’ensemble des contrats et prestations des services touchant à la quotidienneté des actions menées par la communauté de communes.

Chapitre 012 – Personnel

Effectif stable par rapport à 2006 avec la prise en charge de dossiers supplémentaires liés essentiellement à la territorialisation (conseil général), à la politique des pays et des fonds régionaux (FRAPP).

· Incertitude à ce jour sur le devenir des 2 APS qui à ce stade seront placés au centre de gestion au 01/03/07 avec une hausse de 50% des rémunérations et charges sociales. La surcotisation de 40 000€ a été inscrite à l’article 6336 à titre conservatoire.

· Mise en place d’un agent chargé de la communication sur les collectes et traitement des déchets et apport volontaire (ambassadeur du tri, subventionné sur la durée du contrat passé avec ADELPHE). Cet agent figure dans les effectifs actuels de la structure.

Ce mode de fonctionnement supprimera l’intervention de VEOLIA-ONYX au niveau de la communication en grande partie.

Chapitre 014 – Atténuation de compensation
En application de la loi sur le reversement de la fiscalité aux communes par la communauté de communes à TPU bonifiée.

Si la situation des 2 APS se régularisait avec une affectation sur un poste, une régularisation serait opérée par le biais de la commission de transfert de charges et le Conseil de Communauté en ce qui concerne les participations des communes.
Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante
Ce chapitre intervient sur de nombreux secteurs liés aux compétences de la communauté de communes :

· voirie reversement SIVOM Bray/Somme

· scolaire SISCO Albert, Acheux, Bray sur Somme

· Agence d’Urbanisme et de Développement du Grand Amiénois

· Pays du Grand Amiénois

· Maison de l’Emploi et Formation du Grand Amiénois

· Syndicat mixte du bassin versant (inondations et risques naturels Vallée de la Somme)

· Participation à la gestion du cinéma le Corby, à l’office de tourisme Corbie/Bocage 3 vallées.

· Indemnités et retraite des Elus

· Subventions Collèges, délégataire Com.Sports pour le fonctionnement de la piscine.

Chapitre 66 – Frais financiers
Il s’agit du remboursement de la dette, intérêts des emprunts contractés, qui diminuent par rapport à 2006, 143 000 € au lieu de 166 000 €.

Les charges rattachées, les Intérêts Courus Non Echus, les amortissements ne sont pas pris en compte pour l’examen des orientations budgétaires 2007.

Total des dépenses

	011

012

014

65

66
	Charges à caractère général

Personnel

Atténuation de compensations reversement fiscalité

Autres charges gestion courante

Frais financiers
	2 900 000

400 000

873 000

572 000

143 000

	
	
	4 888 000


Non pris en compte : les opérations d’ordre, les amortissements, les résultats antérieurs.
Susceptible d’évolution en fonction des formules de révision pour les contrats Véolia propreté, et Com.sport.
RECETTES
A partir de la reconduction du pacte de stabilité pour 2007, et de l’application de la loi sur l’évolution de la taxe professionnelle, les recettes 2006 sont reconduites.

Les reports de crédits 2006 permettent de disposer d’une couverture d’autofinancement intéressante.

Pour la taxe d’enlèvement d’ordures ménagères, il est proposé de reconduire les taux 2006 avec 2 zones.

L’étude menée par le Cabinet JPC PARTNER rendra ses conclusions prochainement qui ne seront appliquées qu’en 2008. 

Les contrats seront renouvelés au 01/01/2008 avec la mise en place de 3 lots :
· OM, sélective et traitement

· Apport volontaire, déchetterie

· Acquisition et distribution bacs

L’évolution du fonds départemental de taxe professionnelle reste incertain en 2007.

Pour le taux de taxe professionnelle 2007, il y aura lieu de consulter la trésorerie pour en connaître l’évolution à partir des 3 taxes des communes et du taux moyen pondéré, pour mémoire 10,15% en 2006.

L’attribution de compensation avec le reversement des communes les revenus des loyers des gendarmeries, le contrat Adelphe sont des recettes certaines et chiffrables à ce jour.

Pour la DGF, le chiffre de 2006 peut être repris, vu la hausse de la population et l’évolution des compétences, le coefficient d’intégration fiscale peut avoir un effet positif.

Un accompagnement pour la mise en œuvre de la réforme sur la taxe professionnelle

L’année 2007 sera la première année d’application de la réforme de la taxe professionnelle. Ainsi, un dispositif d’accompagnement en trois temps va être mis en place, un guide pratique pour expliquer la réforme et décrire précisément les différentes étapes de sa mise en œuvre, des simulations en ligne qui présenteront en tendance les estimations de la participation des collectivités locales, une information personnalisée donnée à chaque élu local par son comptable public aux différents moments de l’élaboration des budgets locaux, une meilleure information sur les remboursements et dégrèvements d’impôts locaux.

Total des recettes

Hors produits rattachés, Opérations d’ordre, Excédents antérieurs

	70

73

74

75

77
	Prestation de services

Impôts et taxes compensations

Dotations et participations

Revenu des immeubles

Autres produits exceptionnels
	33 000

4 035 000

2 356 000

150 000

50 000

	
	
	6 624 000


Autofinancement dégagé : 6 624 000 – 4 888 000 = 1 736 000

INVESTISSEMENT

Hors travaux 2006 non soldés (Programme voirie 2006, Pont Vaux sur somme, Piscine) Hors résultat 2006, Hors opérations d’ordres

DEPENSES

Programme voirie 2007






   600 000


Hors révision de prix

Aire d’accueil







1 000 000


Etaler sur 2 exercices.

Gymnase Villers-Bretonneux





   700 000

Travaux sur 8 mois, mars à décembre 2007, voire au-delà.

Gendarmerie Corbie






   550 000

Réalisation 2 pavillons, 2 garages, rénovation chauffage en 2007 voire début 2008, permis de construire déposé en novembre 2005, à régler sur 2 exercices.

Gendarmerie Villers Bretonneux




   100 000

Réhabilitation en 2007. Déclaration de travaux déposée en novembre 2006.

Médiathèque (provision)






   200 000

Honoraires, choix Maître d’œuvre, en 2007, prévoir début des travaux en 2008. Susceptible d’évolution selon le plan de financement arrêté avec la DRAC, la Région, le Département.

Acquisition conteneurs (provision) 




      50 000

Chiffre à établir selon conclusion étude, renouvellement éventuel bacs collecte déchets.

Matériel sportif







     10 000

Provision travaux – Autres bâtiments




     25 000

DETTE








    391 000

Pour mémoire fonds de concours

Giratoire Fouilloy : 47 500 € Conseil Général







Logement social :  92 500 € Corbie/Villers Btx

TOTAL






3 766 000

RECETTES

Subventions








600 000


Voirie- Conseil Général






100 000


Gymnase V-Btx Conseil Général




  96 000


Aire d’accueil Gens du voyage



Etat plafonné






320 000



Conseil Général (10%)




  
  84 000

Médiathèque



Conseil Général (10 %)



hypothèse susceptible d’évolution


DRAC (40% sous réserve de confirmation)

Conseil Régional (20%)

FCTVA
2 585 000 x 0,15482 = 





   400 000

Virement section Fonctionnement





1 736 000






TOTAL




2 736 000

Reste à financer = 3 766 000 – 2 736 000 = 1 030 000 €uros

Ce différentiel prend en compte la réalisation effective et le paiement de l’ensemble des projets sur le seul exercice 2007 ce qui dans les faits n’est pas plausible.

L’ensemble des investissements tels mentionnés ci-dessus seront réalisés vraisemblablement sur 18 mois vu les aléas et incertitudes quant aux financements extérieurs (délais d’arrêté de subvention, résultat appel d’offres, obtention du permis de construire…)

L’excédent 2006 ou le recours à l’emprunt seront des propositions à adopter éventuellement lors du vote du BP 2007.

Etat des effectifs        2006

Service Administratif de la Communauté de Communes
	Grade
	Service

	1 Directeur Général des Services   TC

1 Attaché                                         TC

1 Rédacteur                                     TC

3  Adjoints Administratifs              1 TC
                                                       1 TC

                                              1 partiel 80%

Transfert de Bocage 3 Vallées

1 Agent Administratif                       TC
	Responsable du service administration et 

gestion des moyens

Détachement DRAC

- Assistante de direction (secrétariat DGS)

- Service comptabilité - finances

- Territorialisation Département/Région

Environnement collectes et tri PAV

Environnement collectes et tri PAV

	Sous total : 7


Transfert de compétences
	Grade
	Service

	Compétence scolaire :

2 Agents d’entretien qualifiés          TC

Compétence Equipements sportifs :

2 APS Hors classe                          TC

Compétence Assainissement :

1 Agent Technique                          TC

1 Adjoint Administratif partiel 3h/semaine
	Equipements sportifs scolaires

Affectés en surnombre (filière sportive)

Détachement délégataire Asst° collectif

Administration générale (transfert Asst°SIAVA)

	Sous total : 6


	Effectif TOTAL : 13


CONCLUSION
Le budget général répond actuellement  aux sollicitations liées aux compétences telles définies par les statuts réactualisés en septembre 2006.

L’évolution du fonctionnement est due en grande partie :

· prise en compte d’organismes extérieurs

· surnombre des APS

· évolution des compétences et du périmètre communautaire

· Néanmoins en l’état actuel, la TPU est inscrite comme la seule taxe fiscale, le taux évoluera en fonction des autres taxes locales (TH, FB, FNB),

· Les taux de la TEOM restent au niveau de 2005 et ce malgré des contraintes grandissantes,

· Les effectifs se situent au niveau de décembre 2006 avec la prise en compte de domaines nouveaux (territorialisation, pays, maison de l’emploi),

· Nécessité toutefois d’assurer le suivi du projet médiathèque, la gestion de l’office de tourisme et du cinéma puisque la communauté de communes contribue à l’équilibre de ces secteurs (équivalent ½ temps filière culturelle),

· Réfléchir aux modifications statutaires dans la représentation des délégués, conséquences sur la salle de réunion à mesurer sur le moyen terme voire court terme selon les résultats du recensement d’ici 2008.

L’évolution de l’investissement sur 2007/2008 :

Les projets inscrits en 2006 sont reportés en 2007 avec toutefois des délais difficilement maîtrisables : plan de financement, arrêtés de subventions, appel d’offres, permis de construire.

Les crédits seront donc certainement à étaler sur 2 exercices 2007-2008.

L’autofinancement permet de bénéficier de projets importants et diversifiés en fonction des compétences communautaires.

La situation actuelle est positive grâce : 

- à la limitation des dépenses de personnel et de structure, 

- à la mise en place de délégations auprès de prestataires publics ou privés, 

- à la gestion de la dette où les frais financiers sont à la baisse depuis plusieurs exercices.

Budget annexe assainissement collectif

A compter du 1er janvier 2007, le mode de gestion sera identique sur le territoire communautaire, la délégation de service public.

· Pour mémoire : - la nantaise des eaux jusque juillet 2011 pour Corbie, Fouilloy


- la SAUR Marcelcave (2009), Villers Bretonneux (2008) ; Aubigny (2009) ; 
Daours/Vecquemont/Bussy les daours (2012)

 
- Méricourt l’Abbé, Ribemont, Treux, Sailly le Sec en cours de négociation.

· Surtaxe assainissement :

· le tarif fixé à 0,71 €/m3 pour 2006 est proposé à nouveau pour 2007 dans l’attente des résultats des études non achevées à ce jour.

· La dette est à la baisse par rapport à 2006, négociation des emprunts effectués au cours de l’année 2006

· Les amortissements concernent prioritairement Marcelcave, Villers-Bretonneux et Sailly le Sec pour 2007-2008 voire 2009.

Des difficultés persistent pour régulariser les opérations d’ordre : amortissements et subventions reprise des écritures sur les anciens syndicats ou budgets annexes.

La Commission Assainissement réunie le 8 novembre a examiné l’ensemble des projets qui pour partie sont les dossiers examinés lors du transfert de compétence en janvier 2006.

La maîtrise d’ouvrage délégué est effectuée par la DDE et la DDA.

La comparaison  entre 2006 et 2007 est difficile puisque le secteur qui concerne le SIAVA passe en délégation et non plus en régie entraînant ainsi des budgets différents.

Ainsi les charges de personnel sont supprimées puisque le détachement sera la règle pour la continuité du service d’assainissement collectif.

Pour les autres postes, le principe est le même

Seuls les frais financiers, la dette, les amortissements, les subventions, la surtaxe et la prime d’épuration sont à inscrire au BP 2007 ainsi que les études et projets d’équipement.

Fonctionnement

Dépenses 
Quelques poste chiffrés et connus à ce jour




192 000
	011

66

68
	Charges à caractère général

Convention Aubigny contrats DDE, DDA

Fournitures administratives, affranchissement, téléphone, annonces, insertion, taxes, indemnités comptables, assurances, honoraires

Charges financières

Dotation aux amortissements
	90 000

102 000

A chiffrer

Opération d’ordre


Recettes 









560 000
	7061

741

777


	Redevance Assainissement collectif

Primes d’épuration

Quote part financement subvention d’investissement
	450 000

110 000

A chiffrer

Opération d’ordre


Investissement

Dépenses 









1 047 000
	1391

1641

2031

2156

2315


	Subventions d’investissement (opération d’ordre)

Emprunts et dettes assimilés

Frais d’études (diagnostic, Marcelcave, Villers-Btx, S le Sec)

Traitement des boues matériel spécifique

Travaux (provision)
	A chiffrer

412 000

175 000

220 000

240 000


Recettes 

Susceptible d’être validés selon les opérations en cours









	10222

1311

1313

1641

21

28
	TVA (selon résultat des opérations inscrites et effectivement réalisées)

Subvention Agence de l’eau (À négocier avec les partenaires)

Selon taux subvention de 20% à 40 %

Département (taux de dotation 10%) hors enveloppe territoriale
Emprunts, avances remboursables (A négocier dans le cadre de la programmation passée avec l’Agence de l’Eau)

Virement section investissement

Amortissements (Opérations d’ordre)
	A chiffrer

A chiffrer

A chiffrer

A chiffrer

A chiffrer


A ce jour, l’évaluation des recettes reste liées à la réalisation d’opérations non planifiées à ce jour.
Les orientations budgétaires proposées :

· Maintien de la surtaxe assainissement au niveau soit 0,71 € /m3.

· Négocier les contrats passés avec la SAUR avec comme objectif mettre en œuvre un seul contrat pour la fin 2009

· Unicité de gestion avec la délégation de service public sur le territoire communautaire

· Mettre en œuvre les études diagnostiques avec la définition d’un programme d’investissement en liaison avec l’Agence de l’Eau Artois Picardie et le département.

· Etablissement d’un zonage de l’assainissement qui détermine les zones d’assainissement collectif et non collectif.

Budget annexe assainissement non collectif

Le diagnostic est en cours. Le bilan actuel laisse apparaître un pourcentage relativement faible de non réponses des administrés. Le bilan sera examiné en 2007 conformément au cahier des charges passé entre le déléguant et le délégataire.

Le budget est équilibré par le budget général. Les dépenses inscrites concernent le contrôle du fermier (rapport d’activité, bilan financier) effectué par la DDE, la mise à disposition de locaux et de personnel.

Le budget est de l’ordre de 15 000 €uros.

Budget annexe développement économique

L’année 2006 est marquée par la création de la ZAC du Val de Somme. 

Cette zone se définit ainsi comme une zone d’intérêt départementale.

Les parcelles dont la communauté de communes était propriétaire sont en voie d’être commercialisées.

Ainsi la création de la ZAC coïncide avec cette commercialisation qui entraîne la mise à disposition d’un foncier supplémentaire pour répondre aux demandes.

L’aménagement de la zone en voirie, réseaux divers deviendrait donc opérationnel pour 2007.



Dépenses








1 423 600


011 – Charges à caractère général



967 000



6015 – Aménagement de terrains

150 000



6045 – Etude et prestation de service
  92 000



605 – Equipements et travaux


700 000



608 – Frais accessoires


  25 000


7133 – Variation de stocks - Terrains aménagés
431 600


(Opération d’ordre)


65 – Autres charges de gestion courante



0


66 – Charges financières



  
  25 000


002 – Déficit reporté






0

Recettes








1 423 600


70 – Produits






   431 800


7471 – Subventions DDR, FNADS

147 000 (25%)



7472 – Subvention Région


  79 000 (15%)



7473 – Subvention Département

117 600 (20%)



7477 – Subvention FEDER


  88 200 (15%)


7133 – Variation de stocks de production
  

   94 200


(Opération d’ordre)


758 – Produits divers de gestion courante
  

   25 000


79 – Transferts de charges financières

  
   25 000



Dépenses








    942 000


164 – Emprunt






        0

16874 – Avance Communauté de Communes


        0


001 – Déficit reporté






010 – Stock


3555 – Terrains aménagés




     942 000


(Opération d’ordre)

Recettes








   942 000


3555 – Travaux en cours sur terrain aménagé


       0


3555 – Terrains aménagés




     431 600


(Opération d’ordre)


16 – Emprunt






     510 400

_______________________
Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, prend acte de ces orientations budgétaires.
Monsieur le Président remercie le travail effectué par Monsieur DUMORTIER et les agents de la Communauté de Communes, ainsi que par Monsieur SOUFFRIN, Trésorier de Corbie.

3. Finances - Exercice 2006 – Décisions modificatives
A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte les modifications apportées sur les différents budgets :
Budget Primitif :


Pour tenir compte de l’évolution de certains chapitres en section de fonctionnement et les crédits de paiement nécessaires à assurer la continuité des paiements en 2007 dans l’attente du vote du budget en section d’investissement :
Section de fonctionnement - Dépenses

Chapitre 66 
Art 66111 : Intérêts





+   5 000 €

Chapitre 67
Art 67441 : Subvention budget annexe



+ 79 000 €

Chapitre 011  
Art  617 : Etudes 





-   5 000 €

Chapitre 65








- 79 000 €



Art 6574 : subvention associations et autres organismes
- 65 000 €


Art 6554 : contribution organisme regroupement
- 14 000 €

Section d’investissement - Dépenses

Art 2313.15 - 111
Gendarmerie de Corbie
- Construction de 2 pavillons 
-  150 000 €

Art 2315.226 - 822
Voirie 2006 





+ 150 000 €

Budget Assainissement Collectif :


- Concernant les écritures comptables reprenant l’état de l’actif, les amortissements et les subventions d’équipement.
- Reprise des excédents et déficits de l’exercice 2005 des budgets annexes des Communes qui géraient l’assainissement collectif.
1. Section Fonctionnement – Opérations réelles


Chapitre 011
Charge à Caractère général 




-  81 000 €




Article 611
- 70 000 €



Article 622
- 11 000 €


Chapitre 66
Frais financiers






+ 48 000 €




Article 6611
+ 48 000 €


Chapitre 67
Charges exceptionnelles





+ 33 000 €




Article  6743
+ 33 000 €

2. Sections Fonctionnement et Investissement – Opérations d’ordre

	
	
	
	
	
	

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	Fonctionnement
	
	
	 

	 
	
	
	
	
	 

	 
	 
	Inscrit
	Réalisé
	DM
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	Dépenses
	 
	 
	 
	 

	 
	Chapitre 68
	450 000
	471 524,65
	+ 22 000
	 

	 
	Art 681
	 
	471 524,65
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	Recettes
	 
	 
	 
	 

	 
	Chapitre 77
	180 000
	270 247,96
	+ 91 000
	 

	 
	Art777
	 
	270 247,96
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	Investissement
	
	
	 

	 
	
	
	
	
	 

	 
	 
	Inscrit
	Réalisé
	DM
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	Recettes
	 
	 
	 
	 

	 
	Chapitre 28
	450 000
	471 524,65
	+ 22 000
	 

	 
	Art 281532
	 
	278 143,65
	 
	 

	 
	Art 281311
	 
	182 631,00
	 
	 

	 
	Art 28188
	 
	10 750,00
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	Dépenses
	 
	 
	 
	 

	 
	Chapitre 13
	180 000
	270 247,96
	+ 91 000
	 

	 
	Art 139111
	 
	931,23
	 
	 

	 
	Art 13912
	 
	441,47
	 
	 

	 
	Art 13913
	 
	384,65
	 
	 

	 
	Art 13918
	 
	268 490,61
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 


3. Reprise des excédents et déficits
Lors du vote du Budget Primitif 2006 intervenu en mars dernier, l’ensemble des résultats budgets annexes et syndicats avaient été repris pour équilibrer le budget et minorer ainsi la surtaxe de l’assainissement afin de ne pas pénaliser davantage les structures qui avaient un « prix bas ». A partir de ce schéma, le coût de la surtaxe a été fixé à 0,71 €/m3.

Pour mémoire, la reprise des résultats était la suivante :

	SIAC

Aubigny

SIADVB

Marcelcave

Villers Bretonneux

SIAVA

Ribemont sur Ancre

Sailly le Sec
	+ 160 030,83

+ 45 543,28

+ 15 804,94

+ 92 008,36

+ 150 219,30

+ 92 800,91

- 16 533,07

+ 10 881,05
	Budget annexe

Budget annexe

Budget annexe

Budget annexe

Budget annexe

	
	550 755,60
	


Cet excédent a été repris au BP 2006, article R002 de façon à l’équilibrer.

Pour les excédents des syndicats, dissous à compter du 01/01/06, les résultats sont repris conformément à l’arrêté préfectoral par simple transfert.

Pour ce qui concerne les budgets annexes, les opérations budgétaires et comptables qui sont des opérations réelles sont les suivantes :

	
	Commune

Budget général en M14
	EPCI

Budget M4

	Opération
	Dépense
	Recette
	Dépense
	Recette

	Transfert d’un excédent de fonctionnement
	678
	
	
	778

	Transfert d’un déficit de fonctionnement
	
	778
	678
	

	Transfert d’un solde positif de la section d’investissement
	1 068
	
	
	1 068

	Transfert d’un solde négatif de la section d’investissement
	
	1 068
	1 068
	


	
	FONCTIONNEMENT
	INVESTISSEMENT
	SOLDE

	
	EXCEDENT
	DEFICIT
	EXCEDENT
	DEFICIT
	EXCEDENT
	DEFICIT

	AUBIGNY
	1 020,60
	
	44 522,68
	
	45 543,28
	

	MARCELCAVE
	60 939,80
	
	31 068,56
	
	92 008,36
	

	VILLERS-BTX
	393 754,85
	
	
	243 535,55
	150 219,3
	

	SAILLY LE SEC
	18 362,58
	
	
	7 481,53
	10 881,05
	

	RIBEMONT/ANCRE
	95 019,61
	
	
	111 552,68
	
	-16533,07

	TOTAL
	569 097,44
	0
	75 591,24
	362 569,76
	298 651,99
	-16533,07

	TOTAL GENERAL
	282 118,92


4. Finances – Surtaxe assainissement 2007
A l’unanimité, le Conseil de Communauté décide de maintenir la surtaxe assainissement pour 2007 au niveau de 2006, à savoir 0,71 €/m3. Cette surtaxe sera ainsi appliquée sur l’ensemble du territoire communautaire où est géré l’assainissement collectif : Corbie, Fouilloy, Villers-Bretonneux, Marcelcave, Daours, Bussy les Daours, Vecquemont, Aubigny, Méricourt l’Abbé, Ribemont sur Ancre, Treux, Sailly le Sec.

5. Voirie – Programme 2007 – Adoption – Subvention Conseil général
A l’unanimité, le Conseil de Communauté donne son accord pour la réalisation du programme de travaux de voirie 2007 conformément aux propositions de la Commission Travaux réunie le 8 novembre. Monsieur MARCILLE, Vice Président en charge des travaux, rappelle que ce programme s’inscrit dans la ligne directe des réalisations 2006 :
	DESIGNATION
	Montant de travaux 2007

	BAIZIEUX

Trottoirs devant l’église

Trottoirs rue des Fresnes
	4 112,05 €

1 015,31 €

	Sous total
	5 127,36 €

	BRESLE

Rue de l’église

Rue du Cordonnier
	4 285,88 €

2 612,11 €

	Sous total
	6 897,99 €

	BUSSY LES DAOURS

Rue du Château

Rue des Bosquets
	5 231,51 €

15 496,12 €

	Sous total
	20 727,63 €

	CERISY

Rue de la République
	18 012,68 €

	Sous total
	18 012,68 €

	CORBIE

Rue du Bastion (report 2006)
Rue des Près

Rue Pierre de Coubertin

Rue de l’Industrie (report 2006)
Rue Henri Barbusse (report 2006)
	7 024,36

32 146,34

86 299,59

31 359,35

50 708,60

	Sous total
	207 538,24

	FOUILLOY

Rue Baillet – Emile Zola
	9 397,72 €

	Sous total
	9 397,72 €

	LAHOUSSOYE

Chemin d’Heilly (report 2006)
Chemin de Bonnay (report 2006)
Rue du Tilleul (report 2006)
	5 165,50

4 527,19

9 651,66

	Sous total
	19 344,35

	MARCELCAVE

Les arbres tout blancs

Rue d’Ignaucourt - Cabinet Médical
	37 167,67 €

10 926,84 €

	Sous total
	48 094,51 €

	RIBEMONT SUR ANCRE

Rue des Combattants d’AFN

Rue du Pré aux chevaux
	5 048,42 €

18 393,43 €

	Sous total
	23 441,85 €

	SAILLY LAURETTE

Voie neuve rue de Sailly le Sec
	51 381,21 €

	Sous total
	51 381,21 €

	SAILLY LE SEC

Voie neuve
	34 872,72 €

	Sous total
	34 872,72 €

	VAIRE SOUS CORBIE

Rue de la Fontaine
	17 093,93 €

	Sous total
	17 093,93 €

	VECQUEMONT

Allée des Lavandes
	29 622,27 €

	Sous total
	29 622,27 €

	VILLERS BRETONNEUX

Boulevard Jean Jaurès (report 2006)
Boulevard Aristide Briand

Gazomètre

Chemin du Val d’Aquennes
	56 085,10 €

62 514,09 €

10 365,26 €

17 500,99 €

	Sous total
	146 465,44 €

	WARLOY BAILLON

Rue Joliot Curie (report 2006)
Ruelle des Haies
	10 895,02 €

7 277,50 €

	Sous total
	18 172,52 €

	REVISION DES PRIX
	32 809,52 €

	Montant total HT
	688 999,94 €

	TVA 19,6%
	135 043,99 €

	Montant total TTC
	824 043,93 €


Par rapport aux chiffres présentés en Commission, quelques ajustements ont été effectués.

Pour ce qui concerne les subventions à solliciter auprès du Conseil Général, il y a lieu de déduire du programme mentionné ci-dessus les rues qui étaient inscrites en 2006 et donc éligibles à la subvention au titre de cette année :
	Commune
	Voie
	Montant

	CORBIE
	Rue du Bastion

Allée de l’Industrie

Rue Henri Barbusse
	8 349,04

34 603,56

56 536,50

	LAHOUSSOYE
	Chemin d’Heilly

Chemin de Bonnay

Rue du Tilleul
	6 158,50

4 508,00

10 587,56

	VILLERS BRETONNEUX
	Boulevard Jean Jaurès
	51 815,00

	WARLOY BAILLON
	Rue Joliot Curie
	11 864,50

	TOTAL
	184 422,66


Il y a lieu de déduire pour les subventions 2007, la somme de 184 422,66 €uros HT, soit TTC 220 569,50 €uros correspondants aux reports 2006.

Soit un montant global éligible de 504 577,28 euros HT pour les subventions à solliciter en 2007.

Par contre un certain nombre de travaux ont été effectués en 2006, non inscrits au titre des subventions du Conseil Général, vu la nature de ces travaux (trottoirs, entretien,…) ou ayant déjà fait l’objet d’une demande précédemment (Méricourt l’Abbé) :
	Commune
	Voie
	Observations
	Montant

	CORBIE
	Rempart des poissonniers

Place de la Neuville
	Inscrite pour 2007

Non inscrit en 2006
	15 341,19

13 342,00

	DAOURS
	Rue des Buttes
	Non inscrit en 2006
	26 551,00

	LAHOUSSOYE
	Rue de l’Eglise
	Inscrite pour 2007
	17 752,00

	LAMOTTE BREBIERE
	Rue de la Gare
	Non inscrit en 2006
	5 355,00

	MERICOURT
	Rue de Sailly le Sec
	18 000 € inscrit initialement soit un surcoût de 26 000 €
	44 136,00

	VILLERS BRETONNEUX
	Rue du 8 Mai
	Non inscrit en 2006
	5 000,00

	WARLOY BAILLON
	Rue Jules Verne
	Pas de chiffrage initial
	8 421,00


Monsieur MARCILLE indique que cette situation rend difficile le suivi des dossiers subventionnables, et qu’il faudra dès cette année respecter la programmation initiale de façon à ne pas avoir à gérer des dossiers sur plusieurs exercices avec à la fois une programmation d’intervention et une inscription budgétaire ouvrant droit à subvention sur un autre exercice budgétaire.

6. Assainissement collectif – DSP – Choix du délégataire
Monsieur le Président rappelle que la Communauté de Communes assure la compétence assainissement collectif depuis le 1er janvier 2006. Par délibération de décembre 2005, le Conseil de Communauté a pris le principe d’assurer la gestion de l’assainissement collectif dans les communes citées en objet par le biais de la DSP comme cela s’effectue sur les autres secteurs.

La consultation a été lancée dès le début de l’année 2006. La commission a reçu les sociétés : Nantaise des Eaux, STEP et SAUR après analyse des offres au début octobre.

Le choix après examen des dernières propositions examinées le 8 novembre dernier s’est porté sur la Nantaise de Eaux.

Le  Conseil de Communauté, à l’unanimité, approuve le rapport du Président tel joint en annexe qui propose de retenir la Nantaise des Eaux pour exercer la gestion à compter du 1er janvier 2007.

7. Assainissement collectif – Année 2005 – Rapport du Président - Adoption
Ce rapport concerne les 5 délégations de service public de l’assainissement collectif.

Pour ce qui est du service d’assainissement en régie directe « ex SIAVA », le rapport du Président concernant la DSP explique le fonctionnement de ce service. Les données chiffrées et juridiques ont été transmises lors de l’élaboration du cahier des charges.

Le Conseil de Communauté adopte à l’unanimité ce document joint en annexe à partir des éléments examinés le 8 novembre dernier par la Commission Assainissement. La DDE assure cette mission pour le compte de la Communauté de Communes en qualité d’assistant à maître d’ouvrage.

8. Aire d’accueil des gens du voyage – Modalité de gestion
La Communauté de Communes assurera la gestion de l’aire d’accueil des gens du voyage au cours du dernier trimestre de l’année 2007 si les délais administratifs le permettent.

Les différentes possibilités  offertes à la Communauté de Communes pour assurer la gestion de cet équipement sont rappelées : régie directe, régie intéressée, délégation de service public.
Compte tenu des effectifs actuels de la structure, de la spécificité  de ce dossier, le Conseil de Communauté retient la Délégation de Service Public pour effectuer la gestion de ce nouveau service de la Communauté de Communes.
Monsieur le Président propose de s’appuyer sur l’expérience d’Amiens Métropole en ce domaine.

Monsieur MARCILLE précise que le projet de la Communauté de Communes est bien avancé en comparaison avec ceux des autres collectivités ayant obligation de réaliser ces aires d’accueil.
9. Scolaire – Gymnase de Villers Bretonneux – Appel d'offres - Résultats
Monsieur BANACH, Vice Président de la Commission scolaire, indique que la Commission d’appel d’offres réunie le 27 novembre a examiné les offres remises par les entreprises pour les 9 lots.

L’appel d’offres est fructueux pour l’ensemble des lots. 

L’estimatif global est de 546 000 € HT soit 653 016 € TTC.

Le budget prévoit un crédit global de 700 000 €uros. (honoraires architecte, contrôle technique, CSPS, travaux)

La Commission Permanente du Conseil Général examinera le dossier au plut tôt en février prochain.

Après analyse des offres, les options pour les lots 5, 6, 8 et 9 sont retenues. S’agissant du lot 9, l’offre remise par la société SOBANOR n’est pas recevable car elle ne répond pas aux exigences fixées dans le cahier des charges.

Le résultat d’appel d’offres qui s’établit comme suit est adopté à l’unanimité par le Conseil de Communauté:

	
	
	
	H.T.
	T.T.C.

	Lot 1
	DESAMIANTAGE
	BHF DELAPLACE
	9 410,77 €
	11 255,28 €

	Lot 2
	GROS ŒUVRE
	CALLEC
	200 670,00 €
	240 001,32 €

	Lot 3
	CHARPENTE MENUISERIE BOIS
	GANCE
	46 644,48 €
	55 786,80 €

	Lot 4
	ETANCHEITE
	DAMBREVILLE
	24 508,09 €
	29 311,68 €

	Lot 5
	MENUISERIE ALUMINIUM
	BHF DELAPLACE
	52 347,15 €
	62 607,19 €

	Option porte métallique et vitrage anti effraction
	 
	 
	4 044,20 €
	4 836,86 €

	Lot 6
	ELECTRICITE
	LAURELEC
	23 164,36 €
	27 704,57 €

	Option éclairage grande salle de sport et tir à l'arc
	 
	 
	23 142,25 €
	27 678,18 €

	Lot 7
	PLOMBERIE CHAUFFAGE VMC
	LEBLOIS
	53 948,00 €
	64 521,81 €

	Lot 8
	PEINTURE RAVALEMENT
	CATY
	34 994,00 €
	41 852,82 €

	Option ravalement
	 
	 
	13 661,50 €
	16 339,15 €

	Lot 9
	CLOTURE EQUIPEMENT SPORTIFS
	PICARDIE ENVIRONNEMENT
	29 229,72 €
	34 958,75 €

	Option Tapis salle EPS
	 
	 
	5 553,00 €
	6 641,39 €

	
	
	TOTAUX
	521 317,52 €
	623 495,80 €


10. Scolaire – Logement de fonction pour nécessité de service
Monsieur DUMORTIER rappelle que la Communauté de Communes a repris la compétence scolaire en 1999 avec la gestion du logement racheté à la commune de Corbie selon l’avis des domaines.

L’agent a ainsi été transféré à la Communauté de Communes avec la garantie des avantages acquis à savoir ; la mise à disposition d’un logement par nécessité absolue de service.

Ce qui entraîne la prise en charge par la Communauté de Communes des coûts liés au chauffage, à l’éclairage, aux fluides en plus d’un loyer gratuit.

Aujourd’hui, à partir de la définition du poste, on peut noter que le logement est alloué par nécessité de service d’où la prise en charge par le locataire des fluides, d’un loyer.

Pour ne pas pénaliser l’intéressé mais respecter la légalité, le régime indemnitaire peut compléter sa rémunération actuelle.

Il est demandé au Conseil de Communauté d’appliquer la mise à disposition du logement par nécessité de service à partir du 1er janvier 2007.

L’ensemble des charges sera donc assuré par le locataire et non plus par la Communauté de Communes. Par contre le régime indemnitaire de l’intéressé sera revu à la hausse.

11. Environnement – Marché Véolia – Avenant communication
Monsieur MANTEN, Vice Président en charge de l’environnement, indique que suite à l’étude menée par le Cabinet JPC PARTNER, la Communauté de Communes assurera la communication de la politique des collectes effectuées sur le territoire communautaire. Il y a donc lieu de passer un avenant avec la Société VEOLIA pour retirer le volet communication qui était jusqu’à présent effectué par ladite société. Ce point recueille l’unanimité.
12. Environnement – AMEVA – Etude – Participation financière
Monsieur MANTEN précise que cette étude concerne 6 communes de la Communauté de Communes du Val de Somme : Morcourt, Le Hamel, Vaux sur Somme, Vaire sous Corbie, Hamelet et Corbie.

La population concernée est de 8 118 habitants, soit 23,55% de la population totale concernée. Le financement est couvert à 80% : FEDER, REGION, DEPARTEMENT soit 116 000 €uros.

20% restent à la charge du syndicat de la Vallée des Anguillières qui représente 26 350 habitants, soit 76,45% de la population totale concernée.

· La participation de la Communauté de Communes est donc 6 829,50 €

· La participation du Syndicat vallée de l’anguillière 22 170,50 €

· L’objectif de l’étude est de réaliser une synthèse et une analyse critique de l’existant complétées par des expertises de terrain afin de définir un programme d’opérations cohérent visant à :
· Améliorer le fonctionnement hydraulique de la vallée

· Restaurer, entretenir et valoriser les milieux naturels de la vallée

· Définir les orientations stratégiques pour un développement harmonieux

· Régler les recommandations permettant d’établir un suivi et une évaluation du programme d’opérations.

Monsieur CHEVIN souhaite que les Maires de Communes concernées soient associés à cette étude.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté décide d’accorder la participation financière à l’AMEVA.

13. Développement économique – Acquisition foncière complémentaire
La Communauté de Communes a été sollicitée par la société CORWIN qui souhaite mettre une option sur la vente foncière de 6 000m2 qui jouxte le terrain vendu précédemment. Le plan a été transmis en annexe de la note de synthèse.
Le Conseil de Communauté autoriser, à l’unanimité, le Président à signer le compromis et l’acte de vente auprès de l’Office Notarial de Corbie complétant la première vente.

14. Syndicat Mixte du Pays du grand Amiénois - Adhésion
Monsieur le Président décide de ne pas soumettre ce point au vote des délégués compte tenu des questions qui restent en suspens, notamment au niveau des syndicats encore en place et de leur personnel.
Monsieur PETIT aurait souhaité une représentation plus forte de la Communauté de Communes du Val Somme au sein du Bureau de ce syndicat mixte proportionnellement à la population de la structure.
15. Affaire ajoutée 
En application du Code Général des Collectivités Territoriales, Le Conseil de Communauté autorise le Président à  ajouter le point suivant :
Affaire Crépin
Dans le cadre du contentieux qui oppose la Communauté de Communes à M. CREPIN au sujet de l’entretien du chemin de halage, le Conseil de Communauté  désigne à l’unanimité Maître Béatrice LEROUX-LEPAGE pour défendre les intérêts de notre Collectivité.

La séance est levée à 21h45.

Monsieur le Président souhaite à l’ensemble des délégués de bonnes fêtes de fin d’année. Il remercie les élus pour le travail effectué cette année, avec l’évolution des compétences : cinéma, tourisme, médiathèque qui ont entraîné des débats et discussions au sein de la structure. En 2007, d’autres décisions seront à prendre, toujours avec le même esprit qui nous permet de maintenir le cap, à savoir privilégier l’investissement, et maîtriser le fonctionnement pour bénéficier d’un autofinancement important sans recourir  si possible à l’emprunt.
Monsieur le Président remercie les participants, et les invite à partager le verre de l’amitié.









Le Président,










A. BABAUT

